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recouvrement de factures non effectuées

Par dpt, le 29/01/2009 à 14:57

suis je en droit de refuser de payer une facture de 1000 euros datant de 07/2002 et reçue le
26/05/2008.

Par ardendu56, le 01/02/2009 à 19:09

Suivant l'achat, le délai de prescription varie, il peut être de 6 mois (hotel...) / 1 an (huissier...)
/ 2 ans (achat de marchandise, dentiste...) / 30 ans (prestataire de service...). Pouvez-vous
m'en dire plus ?

Dans l'attente.
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